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Pas de panique !

Les services de médiation collaborent. Si la plainte n’arrive pas auprès du bon médiateur, celui que le
consommateur a contacté transmet le dossier au médiateur compétent dans les meilleurs délais et en informe le
consommateur.

Cette fiche a été mise à jour il y a plus d'un an.

Pour plus d’informations vous pouvez consulter :

Articles XVI.6 2°, XVI.15 du Code de droit économique

Article 4 2° du Règlement de procédure du service de médiation pour le consommateur
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https://www.droitsquotidiens.be/fr/droits-quotidiens-clarifie-le-droit
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https://mediationconsommateur.be/sites/default/files/content/SMCDocuments/francais_-_smc_-_reglement_de_procedure.pdf
https://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/4.0/deed.fr

	Quel faire si ma plainte n’a pas été déposée devant le médiateur compétent ?
	Pour plus d’informations vous pouvez consulter :


